
SAVOIE

Commune de LAISSAUD et LA CHAPELLE BLANCHE
(Hors agglomeration)

D925B du PR 3+300 au PR 3+800

LE D6PARTEMENT Arret6 temporaire n° 26-AT-OS48

Portant reglementation de la circulation

Le President du Conseil departemental de la Savoie

Vu Ie Code g6n6ral des collectivit6s territoriales et notamment les articles L, 3221-4 et L. 3221-5
Vu Ie Code de la route et notamment les articles R. 411-8 et R. 413-1

Vu Ie Code de la vou-ie routi6re

Vu 1c Code general de la propri6t6 des personnes publiques
Vu 1'Instruction interminist6rielle sur la signalisation routi^re et notamment Ie livre 1,4eme partie, signalisation de prescription
Vu l'arret6 du President du Conseil Departemental de la Savoie en date du 05 janvier 2026 relatif aux delegations de signature
Vu la demande de LOCATELLI

CONSIDfiRANT que des travaux de reparation de mur amont rendent n6cessaire de reglementer la circulation, afin d'assurer la

s6curit6 des usagers, snr la D925B
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ARTICLE 1 :
A compter du 30/03/2026 et jusqu'au 08/04/2026, les prescriptions suivantes s'appliquent sur la D925B du PR 3+300 au PR
3+800 (LAISSAUD et LA CHAPELLE BLANCHE) situ6s hors agglom6ration :

• Le d6passement des vehicules, auta-es que les deux-roues, est interdit;

• La vitesse maximale autoris6e des v6hicules est fix6e ^ 30 km/h;
• La circulation est altemte par feux;

ARTICLE 2 :
La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 1'Instmction Intenninisterielle sur la signalisation routi6re sera

mise en place par Ie demandeur : Entreprise LOCATELLI / 347 rue de la Jacqu6re 73800 LES MARCHES.

ARTICLE 3 :
Les dispositions d6finies par Ie present arrete prendront effet 1c jour de la mise en place de la signalisation. Elles annulent et
remplacent toutes les dispositions contraires anterieures.

ARTICLE 4 :
Monsieur Ie President du Conseil d6partemental de la Savoie et Ie Commandant du Groupement de gendarmerie de la Savoie
sont charges de l'ex6cution du pr6sent arret6 qui sera public et affich6 conformement a la r6glementation en vigueur.

Fait h MONTMELIAN,

2 7 U^ ^
Pour Ie President du Conseil departemental et par delegation,

CERTIFIE SXECUTOIRE
Pour Ie President du Consejl Depai'temenlal,

Par de'pgEttibn, Sign6 par: Delpt^inepe Loy
Date : 27/03/20;
Qualit^-;-

chamb6rien CoAibe Savet
Bassln

')•"•

fbeSie ROBERT
Secretaire generate

DIFFUSION:
SCBTPLOCATELLI
SMUR
Transports Scolaire
Ajointe au Directeur de ta Maison technique Bassm chamb^rien-Combe de Savoie|
pc osnus
LeMalredeLAISSAUD
Le Main: de LA CHAPELLE-BLANCHE
SecrflariBt gtafaal
Secrftariat gtstml
Secretariat g6n^ral
FAd^ration Nationale de 'TYanaponeura de Savoie

Conforn^ment aia dispositions <fu Code de Justice administrative, Ie pr&sent arrel6 pourra fafre Vobjet d'un recours contentienx devant Ie tribunal administrattf de GrewbSe, dans un d6lai de dettx mois d
compter de sa date de nott/ication ou de publication,
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